
 

Un secteur économique producteur des  3/4 de la quantité de 

déchets en région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

18,6 millions de déchets de chantier sont produits par le secteur du 

Bâtiment et des Travaux Publics. 

  

Les responsables de la production des déchets de chantier sont les 

maitres d’ouvrages. Le montant des travaux de la commande 
publique représente 2 778 M€ TTC. 
Les acteurs impliqués dans le processus de  gestion (traçabilité, tri, transport), 

et le traitement (recyclage, valorisation, traitement) des déchets de chantier 

sont des entreprises du Bâtiment et des Travaux Publics 
66 850 Etablissements (dont 66 000 dans le secteur du Bâtiment), 
122 770 salariés - 15,6 Millions d’€ de Chiffre d’Affaire. 
 

Les déchets issus de chantiers du BTP : 
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438 000 t 

Les installations régionales, dédiées à la gestion des déchets du BTP, ont traité 438 000 
tonnes de déchets importés, provenant en majorité de Monaco. 

Parallèlement, 39 000 tonnes de déchets inertes issus de chantiers du BTP ont été 
exportés pour traitement, en dehors de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

A l’échelle régionale, près de 390 000 tonnes de déchets issus de chantiers 
du BTP ont transité entre départements sur les routes de la région. 

LES FLUX INTERRÉGIONNAUX DE D CHETS INERTES 

Alpes-de-Haute-

Provence (04)
548 460 t

3%

Hautes-Alpes (05)
478 927 t

3%

Alpes 
Maritimes 

(06)
4030 760 t

23%

Var (83)
3892 786 t

22%

Bouches du 
Rhône (13)
6702 138 t

38%

Vaucluse 

(84)
1865 235 t

11%

18,6 millions de tonnes de 
déchets issus de chantiers du 
BTP dont 17,5 millions de 
déchets inertes (80 % produits 
par l’activité des Travaux Publics, 20 % 
par l’activité du Bâtiment). 

Gisement Déchets 
Dangereux

2%

Gisement 
Déchets Non 
Dangereux

4%

Gisement 
Déchets Inertes

94%
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Ce taux de valorisation est calculé selon la méthode de la Directive 
européenne, tenant compte des quantités de déchets non dangereux 
(inertes et non inertes) valorisés par rapport à la production de déchets. 

 Remblaiement Déchets Inertes  Hypothèse de Déchets Non Dangereux 

valorisés (a minima 40% de valorisation 

des Déchets d’Activités Economiques)  
 Recyclage Déchets Inertes  

 Réutilisation Déchets Inertes  

Evolution régionale du taux de 

valorisation et des filières des installations  



LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES D CHETS INERTES  

• 293 installations de traitement  

 

• 11 014 000 tonnes de déchets 
inertes traités dans les installations 
régionales 

 

Depuis 2015, la quantité de déchets qui suivent les 

filières de valorisation (recyclage et remblaiement) 

augmente . Le stockage des déchets inertes est en 

diminution depuis 2016 et, en parallèle le flux de 

déchets recyclés continue d’augmenter. 

FICHE N°4 . DECHETS DU BTP 

Evolution des tonnages en sortie d’installation par filière 

 Remblaiement  Stockage  Recyclage 

 Terre, cailloux et matériaux meubles  

 Terres criblées non végétales  

 Grave non traitée  

 Grave traitée 

 Gravillons  

 Ballasts  

 Sables  

 Agrégats d’enrobés pour être intégrés au process 

de fabrication d’enrobés 

Tonnage 
recyclé

29%
3243 879 t

Tonnage 
remblayé

49%
5392 426 t

Tonnage 
stocké

22%
2377 114 t

> 700 000 t/an par 
installation

Groupe Eurovia -
Réseau Granulats + 

30%

> 100 000 t/an par 

installation
- Groupe COLAS MM

- VICAT
- SNECT

- Groupe 
Lafargeholcim

- Société des carrières 
vauclusiennes (SCV) 

25%

> 30 000 t/an par 
installation

- Gravisud
- RMB Sarl

- Sotem
- Pinguet Environnement
- Cemex Granulats Rhône 

Méditerranée
- Pasini SAS 

- Agrégats Briançonnais
- Terre Durable
- 3ag Recyclage

- La Nouvelle Sirolaise de 

Construction
- Calvin Frères

26%

Autres < 30 000 t/an 

par installation
19%

28 acteurs du territoire  

(exploitants d’installations de tri et de recyclage de DI) assurent le 
recyclage de 90 % des déchets inertes 



* Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

Source : Observatoire Régional des Déchets & de l’Economie Circulaire - Données 2018 fournies par les exploitants d’installations (enquête BTP) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur    
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2020 : objectif national atteint de 
valorisation de 70 % des déchets 

issus de chantiers  
(Déchets inertes + Déchets non dangereux) 

2025 : objectif atteint de 
valorisation de 74 % des déchets 

issus de chantiers, fixé dans le 
SRADDET* 

Flux valorisé = flux recyclé + flux 

remblayé + flux réutilisé 


